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Liberté « Égalité » Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFÈTE DE SEINE-ET-MARNE 

DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE 
DE L'ENVIRONNEMENT ET DE L'ENERGIE 
D'ILE-DE-FRANCE 

Unité Territoriale de Seine-et-Marne 

Arrêté préfectoral d'enregistrement n°2014/DRIEE/UT77/039 
autorisant la société HFM à exploiter une installation d'entreposage, 

dépollution et de démontage de véhicules hors d'usage et 
portant agrément pour l'exercice de l’activité d'un centre de traitement VHU 

Agrément n° PR 77 0038 D 

La Préfète de Seine-et-Marne, 
Officier de la Légion d'honneur, 

Officier de l'ordre national du Mérite, 

VU le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-29, 
R.515-37, R.543-161 à R.543-164 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 13/PCAD/84 du 27 août 2013 donnant délégation de Signature à Monsieur Alain 
VALLET, Directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l'énergie d'Île-de-France ; 

VU l'arrêté n° 2013 DRIEE IdF 85 du 09 octobre 2013 portant subdélégation de signature : 

VU l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1 {installation d'entreposage, 
dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage) de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 02 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments 
des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d'usage ; 

VU la demande déposée le 3 juin 2013 et complétée les 15 juillet 2013, 04 octobre 2013 et le 02 janvier 2014, 
par la société HFM dont le siège social est situé chemin de l'Usine à LUZANCY, pour l'exploitation d'un centre de 
traitement de véhicules hors d'usage (VHU) soumis au régime de l'enregistrement sous la rubrique  2712-1b de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, sur la commune de LUZANCY 
(77138) ; 

VU le dossier technique annexé à la demande et les compléments apportés, notamment les plans du projet et 
les justifications de la conformité des installations projetées aux prescriptions générales de l'arrêté ministériel 
SUSVISÉ ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2013/DRIEE/UT77/168 du 17 octobre 2013 fixant les jours et heures où le dossier 
d'enregistrement a pu être consulté par le public ; 

VU l'absence d'observations du public sur le registre entre le 18 octobre 2013 et le 16 décembre 2013 inclus ; 

VU la délibération en date du 21 décembre 2013 du conseil municipal de la commune de Luzancy : 

VU l'avis favorable du conseil municipal de Saâcy-sur-Marne ; 

VU  labsence d'avis des conseils municipaux de Reuil-en-Brie et de Mery-sur-Marne consultés par courrier daté 
du 17 octobre 2013 ; 

VU l'avis favorable du Service Départemental d'incendie et de Secours en date du 30 janvier 2014 accompagné 
de prescriptions complémentaires au regard des nouveaux éléments transmis par le pétitionnaire , 

VU la demande d'agrément transmis par le courrier du 04 octobre 2013 et complétée le 02 janvier 2014 par la 
société HFM pour l'exercice d'une activité de stockage, de dépollution et de démontage de véhicules hors d'usage 
au sein de son établissement situé sur le territoire de la commune de LUZANCY : 

VU le rapport en date du 14 février 2014 de l'inspection des installations classées ; 
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VU l'absence d'observation de la société HFM au projet de prescriptions annexé au rapport de l'inspection des 
installations classées transmis le 13 février 2014, 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en date du 
06 mars 2014 au cours duquel le demandeur a été entendu, 

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales de l'arrêté de 
prescriptions générales susvisé et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés 
à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement 

CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, dévolu à l'usage 
industriel ou artisanal ; 

CONSIDÉRANT en outre, qu'au vu des éléments de recevabilité ainsi que du déroulement de la procédure, le 
projet présenté par la société HFM ne nécessite pas le basculement vers une procédure d'autorisation : 

CONSIDÉRANT que ce projet est compatible avec les documents d'urbanisme opposables aux tiers ; 

CONSIDÉRANT que la configuration des lieux rend difficile l'intervention des services d'incendie et de secours sur 
une partie des installations, et qu'il convient d'édicter en vertu de l'article R.512-46-17 du Code de l'Environnement, 
des prescriptions particulières aménageant, complétant et renforçant les prescriptions générales fixées par le 
ministre chargé des installations classées ; 

CONSIDÉRANT que la demande d'agrément susmentionnée, transmis par le courrier daté du 04 octobre 2013 et 

complétée le 02 janvier 2014, par la société HFM comporte l'ensemble des renseignements mentionnés à l'article 2 
de l'arrêté ministériel du 02 mai 2012 : 

SUR proposition du Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Énergie 
d'Île-de-France ; 

ARRÊTE 

TITRE 1 - PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. Exploitant, durée, péremption 

Les installations de la société HFM, ci-après nommée « exploitant », dont le siège social est situé chemin de 
l'Usine à Luzancy (77138) faisant l'objet de la demande susvisée du 26 avril 2013 et complétée les 15 juillet 2013, 
04 octobre 2013 et le O2 janvier 2014, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Luzancy, chemin de l'Usine. Elles sont 

détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise 

en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives 
{article R.512-74 du code de l'environnement). 

ARTICLE 1.12. Agrément des installations 

Article 1.1.2.1. Nature et durée 

En application des dispositions de l'article R.515-37 du Code de l'Environnement, le présent arrêté vaut agrément 
pour l’activité de stockage, de dépollution et de démontage de Véhicules Hors d'Usage (VHU) sous réserve que 
l'exploitant fournisse, dans un délai maximal de 6 mois à compter de la transmission à l'Inspection des 
Installations Classées de la déclaration de début d'exploitation visée à l'article 2.3.1 du présent arrêté, une 
attestation complète de conformité aux dispositions du présent arrêté, prévue par l'arrêté ministériel du 02 mai 
2012 susvisé. Le numéro d'agrément est mentionné sous l'intitulé du présent arrêté. 

L'agrément est délivré pour une période de six ans à compter de la transmission de déclaration de début 
d'exploitation précitée. 
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Atticle 1.1.2.2. Renouvellement d'agrément 

Dans le cas où la Société HFM souhaite obtenir le renouvellement du présent agrément, elle devra adresser au 
préfet de Seine-et-Marne, à minima 6 mois avant l'échéance, une demande de renouvellement. 

À cette demande de renouvellement d'agrément devra être joint l'ensemble les pièces prévues par la 
réglementation en vigueur. 

Article 1.1.2.3. Respect du cahier des charges 

La société HFM est tenue, dans l'activité pour laquelle elle est agréée à l'article 1.1.2.1 de satisfaire à toutes les 
obligations mentionnées dans le cahier des charges figurant à l'annexe | de l'arrêté du 2 mai 2012 relatif aux 
agréments des exploitants des centres VHU, annexé au présent arrêté. 

Article 1.1.2.4, Quantité maximale de VHU traités 

La quantité maximale de véhicules hors d'usage pouvant être traitée dans l'établissement est de 2 500 véhicules 
par an. 

Article 1.1.2.5. Affichage 

La société HFM est tenue d'afficher de façon visible à l'entrée de son établissement, son numéro d'agrément et la 
date de fin de validité de celui-ci. 

CHAPITRE 1.2 NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées 

  

  

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation Volume Régime 

Installation d'entreposage, dépollution, | La superficie du site dédiée aux AU maximum 32 
démontage ou découpage de activités d'entreposage, dépollution | VHU seront 
véhicules hors d'usage ou de et de démontage de VHU et de : présents sur le 
différents moyens de transports hors site dont 12 

2712.1.b | d'usage, dans le cas de véhicules véhicules non E (1) 
terrestres hors d'usage, la surface de dépollués 
l'installation étant : 800 m2 

b) supérieure ou égale à 100 m2 et 
inférieure à 30 000 m2           
  
Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations classées. 

(1 E : Enregistrement 

ARTICLE 1.2.2. Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Communes Parcelles surface 

  
Parcelle non délimitée d'une contenance de 5 140 m2 de la parcelle C 1105       Luzancy 
  

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de 
situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 
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CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. Conformité au dossier d'enregistrement 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, accompagnant sa demande du 
26 avril 2013 et complétée les 15 juillet 2013, 04 octobre 2013 et le 02 janvier 2014. 

Elles respectent les dispositions de l'arrêté ministériel de prescriptions générales applicable, dont certaines ont été 
aménagées, complétées et renforcées par le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.4 MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

ARTICLE 1.4.1. Mise à l'arrêt définitif 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande d'enregistrement, 
pour un usage industriel. 

CHAPITRE 1.5 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. Prescriptions des actes antérieurs 

Sans objet 

ARTICLE 1.5.2. Arrêtés ministériels de prescriptions générales 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions du texte mentionné ci-dessous : 

- l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1 (installation d'entreposage, 
dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage) de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement. 

ARTICLE 1.5.3. Arrêtés ministériels de prescriptions générales, aménagements des prescriptions 

En référence à la demande de l'exploitant (article R.512-46-5 du Code de l'Environnement), les prescriptions de 

l'article 13-II de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé sont aménagées suivants les dispositions du Titre 
2 “ Prescriptions particulières ” du présent arrêté. 

ARTICLE 1.5.4. Arrêtés ministériels de prescriptions générales, compléments, renforcement des 
prescriptions 

Les prescriptions générales des articles 20 et 22 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 s'appliquant à 
l'établissement pour son exploitation sont complétées et renforcées par celles du Titre 2 “Prescriptions 
particulières ” du présent arrêté. 

  

TITRE 2 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

CHAPITRE 2.1 AMÉNAGEMENT DES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 2.11. Aménagement de l'article 13-Il de l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 26 

novembre 2012 susvisé 

En lieu et place des dispositions de l'article 13-II de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé, l'exploitant 
respecte les prescriptions suivantes : 
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IL — Accessibilité des engins à proximité de l'installation. 

-_Zone Est du site (entrée du site et stockage des VHU non dépollués) 

« Une voie “engins” au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre du stockage extérieur des 
Véhicules Hors d'Usage en attente de dépollution et permettre l'accès aux issues du bâtiment. Cette voie est 
positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou Partie de cette installation. 

Cette voie "engins" respecte les caractéristiques suivantes : 

la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente 
inférieure à 15 %, 

dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 
maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 
la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kKN avec un maximum de 90 kN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 
chaque point du périmètre de la zone de stackage des VHU non dépollués est à une distance maximale de 
60 mètres de cette voie, 

aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation définie aux IV et V de l'article 13 de l'arrêté 
ministériel du 26 novembre 2012 et la voie "engins". 

- Plate-forme aménagée pour un point d'aspiration fixe 

Une voie "engins" bétonnée est aménagée à partir de l'air de mise en aspiration. jusqu'à la limite du site. 
Cette voie “engins” respecte les caractéristiques suivantes : 

la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente 
inférieure à 15 %, 

la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 KN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 
un portail réservé à l'accès des moyens d'intervention est installé à proximité de la plate-forme. Son 
dimensionnement permet l'accès des engins d'intervention au site. 

CHAPITRE 2.2 COMPLÉMENTS, RENFORCEMENT DES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 2.2.1. Complément de l'article 20 de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 26 
novembre 2012 « Moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie » 

Par l'alinéa suivant : 

Une aire de mise en aspiration est aménagée en bordure de la Marne de telle sorte que celle-ci soit conforme à la 
circulaire interministérielle du 10 décembre 1951 et notamment : 

— être implantée au plus près du bord de la Marne et de telle sorte que les zones à risques de 
l'installation se trouvent à moins de 100 mètres, 

être implantée à plus de 8 mètres de toutes façade et ne pas être soumise à un flux thermique 
supérieur à 3 kW/m2, 

— être accessible en tout temps par les engins de secours, 

— présenter une hauteur géométrique d'aspiration qui dans les conditions les plus défavorables soit 
inférieure à 6 mètres, 

— disposer d'une surface de 32 m2 (4m x 8 m). L'aire de mise en aspiration doit être associée à un 
demi-raccord fixe à bourrelet de 100 mm de diamètre (NFS 61 -703), dont la coquille du demi-raccord 
est orientée en position haute et basse (NFS 61.706), 

— disposer d'une colonne d'aspiration d’une longueur maximum de 10 mètres, 
— disposer d’une plaque de signalisation pour prises et points d’eau conforme à la NFS 61.221. 

L'exploitant transmettra au chef du centre incendie et de secours de La Ferté-sous-Jouarre une attestation faisant 
apparaître : 

— la conformité du dispositif d'aspiration avec la circulaire interministérielle du 10 décembre 1951, 
— la présence d'une plate-forme d'aspiration conforme de 32 m2 (8m x 4m) associée à un raccord 

d'aspiration. 
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ARTICLE 2.2.2. Complément de l'article 22 de l’arrêté ministériel « Consignes d'exploitation » 

Par l'alinéa suivant : 

Ces consignes indiquent notamment : 

— Les principales mesures de mise en sécurité de l'établissement en cas de sinistre et notamment : 
l'évacuation de l'établissement et l'information du voisinage, l'arrêt des installations, la coupure des 
énergies et des fluides et l'isolement du site systématique par fermeture de la ou des vannes de 
barrage. 

CHAPITRE 2.3 EXPLOITATION DU SITE 

ARTICLE 2.3.1 Début de l'exploitation 

La Société HFM devra informer l'Inspection des Installations Classées du début de l'exploitation de ses activités 
visées par l’article 1.2.1 du présent arrêté. 

La société HFM ne pourra mettre en service les installations visées par le présent arrêté, qu'après avoir mise en 
œuvre les mesures et les aménagements prévus aux articles de prescriptions générales et particulières du présent 
arrêté. 

ARTICLE 2.3.2. Atelier de traitement des VHU 

L'atelier de dépollution des VHU et le stockage de liquides susceptibles de créer une pollution des eaux ou du sol 
(huiles, carburant, liquides de refroidissement, ..) sont situés dans la partie Est du site à proximité de la zone 
d'entreposage extérieure des VHU non dépollués). 

Un acte authentique est établit avec la société voisine établissant l'absence de stockage et de stationnement dans 
la zone comprise dans un rayon de 8 mètres dernière la zone d'entreposage des VHU non dépoliués. 

ARTICLE 2.3.3. Organisation des zones d’entreposage extérieur des VHU 

Le site est composé de 2 zones d'entreposage extérieur de VHU présentant des surfaces imperméables et munies 
de dispositifs de rétention, organisées de la manière suivante : 

+ la zone à l'Est comprend au maximum 12 VHU en attente de dépollution. Cette zone sera éloignée d'au 
moins 4 mètres des limites de propriété et de plus de 10 mètres des locaux sociaux ou à usage de 
bureaux, 

+ la zone à l'Ouest, comprend au maximum 20 VHU dépollués. Cette zone d'entreposage est distante d'au 
moins 8 mètres des limites de propriété et des autres zones de l'installation, 

e les zones d'entreposage ne sont pas situées en zone inondable. 

CHAPITRE 2.4 SUIVI DES ÉMISSIONS POLLUANTES 

ARTICLE 2.4.1. Déclaration des émissions polluantes 

Conformément aux dispositions de l'article R.541-44 du Code de l'Environnement et de l'arrêté ministériel du 
31 janvier 2008 susvisé, l'exploitant déclare chaque année N+1 à l'administration : 

e les quantités de déchets dangereux (VHU, etc) admis et traités l'année N, 
+ les quantités de déchets dangereux générés ou expédiés par l'établissement l'année N dès lors que la 

somme de ces quantités est supérieure 2 t/an, 

+ les quantités de déchets non dangereux générés par l'établissement l'année N dès lors que la somme de 
ces quantités est supérieure à 2 000 tan. 

La déclaration est effectuée par voie électronique avant le 31 mars de l'année N+1 pour ce qui concerne les 
données de l'année N, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations Classées. 
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TITRE 3 - MODALITÉS D'EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 3.1. Frais 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 3.2. Transfert d'une installation et changement d'exploitant 

Tout transfert d'une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande d'autorisation, 
une nouvelle demande d'enregistrement ou une nouvelle déclaration. 

Dans le cas où l'installation changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant devra en faire la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 3.3. Sanctions 

Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux prescriptions précédemment 
édictées, il sera fait application des sanctions administratives et pénales prévues par le Code de l'Environnement. 

ARTICLE 3.4. Notification et publicité 

Une copie du présent arrêté sera déposée dans les mairies de Luzancy, Mery-sur-Marne, Reuil-en-Brie et de 
Saâcy-sur-Marne et peut y être consultée. 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est 
affiché à la mairie de Luzancy pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de ces 
formalités est dressé par les soins du maire. 

Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de 
l'enregistrement. 

Un avis est inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux 
diffusés dans tout le département. 

Un extrait du présent arrêté sera publié sur le site de la préfecture qui a délivré l'acte pour une durée d'un mois. 

ARTICLE 3.5. Délais et voies de recours (art. L.514-6 du code de l'environnement) 

En application de l'article L.514-6 du Code de l'Environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux de 
pleine juridiction. 

Il peut être déféré devant le Tribunal Administratif de Melun — 43 rue du Général de Gaulle — 77 000 MELUN, dans 
les délais prévus à l'article R.514-3-1 du même Code : 

e par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
atticles L.211-1 et L.511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. 
Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de 
ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cetie mise 
en service, 

+ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
leur a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 
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Article 3.1.1. ARTICLE 3.6. Exécution 

e le Secrétaire Général de la Préfecture, 

e le Sous-Préfet de Meaux, 

e le Maire de Luzancy, 

e le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Energie d'Ile-de-France à Paris, 

e le Chef de l'Unité Territoriale de la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de 
l'Energie d'Ile-de-France à Savigny-le-Temple, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
notifiée à la Société HFM, sous pli recommandé avec avis de réception. 

Fait à Melun, le 13 mars 2014 

La Préfète, 

Pour la Préfète et par délégation, 
Pour le Directeur empêché, 

Le Chef de l'Unité Territoriale de Seine-et-Marne 

Signé 

Fait à Melun, le 13 mars 2014 

Pour ampliation, Guillaume BAILLY 
Pour la Préfète et par délégation, 

Pour le Directeur empêché, 
Le Chef de l'Unité Territoriale de Seine-et-Marne     

DESTINATAIRES 

- La Société HFM, 

- Mme la Préfète de Seine-et-Marne (DCSE), 
- Mme la Préfète de Seine-et-Marne (SIDPC), 
- _M.le Sous-préfet de Meaux, 

- _M.le Maire de Luzancy, 

- M.le Maire de Mery-sur-Marne, 

- M.le Maire de Reuil-en-Brie, 

- Mme le Maire de Saâcy-sur-Marne, 

-  M.le Directeur Départemental des Territoires (SEPR), 

- _ M.le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, 
- __M.le Délégué Territorial de l'Agence Régionale de Santé, 

- M. le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Énergie d'Île-de-France à 
Paris, 

- M. le Chef de l'Unité Territoriale de la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et 

de l'Énergie d'Île-de-France à Savigny-le-Temple. 
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CAHIER DES CHARGES ANNEXÉ À L'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL (À 
COMPLÉTER) PORTANT AGRÉMENT DE LA SOCIÉTE HFM POUR 
L'ACTIVITÉ D'ENTREPOSAGE, DE DEPOLLUTION ET DE DÉMONTAGE DE 
VEHICULES HORS D'USAGE 

Conformément à l'article R. 543-164 du Code de l'Environnement : 

1° Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule hors d'usage : 
- les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés, 
- les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les filtres à 

carburants, sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du moteur, 
- les composants susceptibles d'exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont retirés ou 

neutralisés, 
- les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse, les huiles 

hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les liquides de freins ainsi que tout 
autre fluide présent dans le véhicule hors d'usage sont retirés, et stockés séparément le cas échéant, 
notamment en vue d'être collectés, à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des parties de 
véhicule concernées, 
le retrait, la récupération et le stockage de l'intégralité des fluides frigorigènes sont obligatoires en vue de 
leur traitement, 
les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des palychloroterphényles 
(PCT) sont retirés suivant les indications fournies par les constructeurs automobiles sur la localisation de 
ces équipements dans les modèles de véhicules concernés de leurs marques, 

- les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications fournies par les 
constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules 
concernés de leurs marques, 
les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou de valorisation. 

2° Les éléments suivants sont extraits du véhicule : 
- composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium sauf si le centre VHU peut 

justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU ou un broyeur agréé, 
- composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de fluides, etc.), 

sauf si le centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU 
ou un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés en tant que matériaux, 

- verre, sauf si le centre VHU peut justifier qu'il est séparé du véhicule par un autre centre VHU, en totalité à 
partir du 1er juillet 2013. 

3° L'exploitant du centre VHU est tenu de contrôler l'état des composants et éléments démontés en vue de leur 
réutilisation et d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l'apposition d'un marquage approprié, lorsqu'il est 

techniquement possible, Les pièces destinées à la réutilisation peuvent être mises sur le marché sous réserve de 
respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut, l'obligation générale de 
sécurité définie par l'article L. 221-1 du Code de la consommation. 

La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite. 

Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et éléments 
réutilisables ou valorisables, ou contenant des fluides. 

Seul le personnel du centre VHU est autorisé à accéder aux véhicules hors d'usage avant les opérations de 
dépollution visées au 1° du présent article. 

#4 L'exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre : 

- les véhicules hors d'usage traités préalablement dans ses installations, qu'à un broyeur agréé ou, sous sa 
responsabilité, à un autre centre VHU agréé ou à toute autre installation de traitement autorisée à cet effet 
dans un autre Etat membre de la Communauté européenne, dès lors que le transfert transfrontalier des 
véhicules hors d'usage est effectué dans le respect des dispositions du règlement n° 1013/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets, 

- les déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage qu'à des installations respectant les 
dispositions de l'article R. 543-161 du Code de l'Environnement. 
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5° 

6° 

7 

g° 

g° 

10° 

L'exploitant du cenire VHU est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans lequel 
l'installation est exploitée, et à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, sous forme 
électronique à partir de 2013, la déclaration prévue par l'application du 5° de l'article R. 543-164 du Code de 
l'environnement. Cette déclaration comprend : 

a) les informations sur les certifications obtenues notamment dans le domaine de l'environnement, de 
l'hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité, 

b) le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge, 
c) l'âge moyen des véhicules pris en charge, 
d) la répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle, 
e) le nombre et le tonnage de véhicules hors d'usage préalablement traités remis, directement ou via d'autres 

centres VHU agréés, à des broyeurs agréés, et répartis par broyeur agréé destinataire, 
) le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage remis à des tiers, 
g) les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints, 
h) les nom et coordonnées de l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges, 
j) le cas échéant, le nom du ou des réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel s'inscrit le centre 

VHU. 

Lorsqu'un transfert de véhicule(s) hors d'usage est opéré entre deux centres VHU agréés, l'obligation de 
déclarer au sens du 5° de l'article R. 543-164 pèse sur l'exploitant du premier centre VHU agréé qui a pris en 
charge le véhicule. Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé a l'obligation de communiquer au premier 
centre VHU agréé les données nécessaires à ce dernier pour répondre à son obligation de déclarer au sens du 
5° de l'article R. 543-164. 

La communication de ces informations pour l'année n intervient au plus tard le 31 mars de l'année n + 1. 
Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des 
charges avant le 31 août de l'année n + 1. A partir de 2013, l'organisme tiers réalise également une validation 
en ligne de la déclaration. 

L'Agence De l'Environnement et de la Maïtrise de l'Energie (ADEME) délivre un récépissé de déclaration. La 
fourniture de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l'agrément préfectoral. 

L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels il collabore, ou 
avec lesquels il souhaite collaborer, ses performances en matière de réutilisation et recyclage et de 
réutilisation et valorisation des véhicules hors d'usage. 

L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition de l'instance définie à l'article R. 543-157-1 les données 
comptables et financières permettant à cette instance d'évaluer l'équilibre économique de la filière. 

L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R. 322-9 du Code de la route 

lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer au détenteur du véhicule hors 
d'usage un certificat de destruction au moment de l'achat. 

L'exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans les conditions 
prévues à l'article L. 516-1 du Code de l'Environnement. 

L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de traitement et de 
stockage des véhicules et des fluides, matériaux ou composants extraits de ces véhicules, suivantes : 

- les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage sont aménagés de façon à 
empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir, 

- les emplacements affectés à l’entreposage des véhicules hors d'usage non dépollués sont revêtus, pour 
les zones appropriées comprenant à minima les zones affectées à l'entreposage des véhicules à risque 
ainsi que les zones affectées à l'entreposage des véhicules en attente d'expertise par les assureurs, de 
surfaces imperméables avec dispositif de collecte des fuites, décanteurs et épurateurs-dégraisseurs ; 

- les emplacements affectés au démontage et à l'entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de 
contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, produits pétroliers, produits 
chimiques divers sont revêtus de surfaces imperméables, lorsque ces pièces et produits ne sont pas eux- 

mêmes contenus dans des emballages parfaitement étanches et imperméables, avec dispositif de 
rétention, 

- les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés, 

- les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de vitesse, 
huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides antigel, liquides de freins, 

acides de batteries, fluides de circuits d'air conditionné et tout autre fluide contenu dans les véhicules hors 
d'usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés, le cas échéant séparés, dans des lieux dotés 
d'un dispositif de rétention, 
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- les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie, à 
favoriser leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les régions concernées par la dengue 
et autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le risque de prolifération des moustiques, 

- les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées, mentionnées 
ci-dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements accidentels, sont récupérées 
et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par passage dans un décanteur-déshuileur ou 
tout autre dispositif d'effet jugé équivalent par l'inspection des installations classées ; le traitement réalisé 

doit assurer que le rejet des eaux dans le milieu naturel n'entraînera pas de dégradation de celui-ci, 
- le demandeur tient le registre de police défini au chapitre ler du titre 11 du livre Ill de la partie réglementaire 

du Code pénal. 

11° En application du 12° de l'article R. 543-164 du Code de l'Environnement susvisé, l'exploitant du centre VHU 
est tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum des matériaux issus des 
véhicules hors d'usage, en dehors des métaux, des batteries et des fluides issus des opérations de 
dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d'un taux de réutilisation et de valorisation 
minimum de 5 % de la masse moyenne des véhicules, y compris par le biais d'une coopération avec d'autres 
centres VHU agréés. 

12° En application du 12° de l'article R. 543-164 du Code de l'Environnement susvisé, l'exploitant du centre VHU 
est également tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum des matériaux 
issus des véhicules hors d'usage participant à l'atteinte des objectifs fixés à l'article R. 543-160, y compris par 
le biais d'une coopération avec les autres opérateurs économiques : en particulier, il s'assure que les 
performances des broyeurs à qui il cède les véhicules hors d'usage qu'il a traités, ajoutées à ses propres 
performances, permettent l'atteinte des taux mentionnés à l'article R. 543-160 du Code de l'Environnement. 

13° L'exploitant du centre VHU est tenu d'assurer la traçabilité des véhicules hors d'usage, notamment en 
établissant en trois exemplaires un bordereau de suivi mentionnant les numéros d'ordre des carcasses de 
véhicules hors d'usage correspondants aux numéros se trouvant dans le livre de police, ainsi que les 
tonnages associés (modèle en annexe III du présent arrêté). Un exemplaire du bordereau est conservé par le 
centre VHU, les deux autres exemplaires étant envoyés au broyeur avec le ou les lot(s) de véhicules hors 
d'usage préalablement traités correspondants. 

14° L'exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l'attestation de capacité mentionnée à l'article R. 543-909 
du Code de l'Environnement. Cette attestation est de catégorie V conformément à l'annexe 1 de l'arrêté du 30 
juin 2008 susvisé. 

15° L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de son installation 
aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers accrédité pour un des 
référentiels suivants : 
- vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management 

environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement européen et du 

Conseil du 19 mars 2001 ou certification d'un système de management environnemental conforme à la 
norme internationale ISO 14001, 

- Certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors d'usage et de 
leurs composants » déposé par SGS QUALICERT, 

- Certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage déposé par 
le Bureau Veritas Certification. 

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans iequel se situe l'installation. 

-- 00 O O0 -- 
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
ET DE L'ÉNERGIE 

Arrêté du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-17 (installation 
d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage) 
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement 

NOR: DEVP1238447A 

Publies concernés : exploitenrs des installations classées pour le pretection de l'environnement {ICPE) 
soumises au régime de l'enregistrement sous la rubrique 2712 iinsreilation d'enveposage, dépollution, 
démontage on découpage de véhicules terrestres hors d ‘usage. 

Objet: arrêté de prescriptions applicables aux ICPE soumises ou régime de l'enregistremenr sous le 
rubrique 2712. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur as 2° juillet DUI3. 
Notice : la modification de la rubrique L712 & irrodtét le régime de l'enregissrement. Le présent orrêté 

présenre les prescriptions générales associées à l'exploitation d'une acrivié à entreposage, de dépolluiion, de 
démontage er de découpage de véhicules terrestres hors d'usage sewnise au régime de l'enregistrement. 

Références : le présent arrêté peur &re consuité sur Le site Légifrance np legifrance gour.fri. 
La mitistre dé l'écologie, du développement durable et de l'énergie. 

Vu la directive 2000S3CE du Parlement européen et du Conseil du 18 septembre 2000 relative aux 
“éhiculés hors d'usage: 
Va le directive ZOOS/OBICE du Parlement européen et du Conseil du 19 novemibre 2008 relative aux déchets 

et abrogeant cataines directives : 
Vu Le code de l'envirommement, notamment les titres I et IV du lire V°: 
Nu le titre IT du Kvre II du code du travañ; 
Vu ie décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatf aux appareils et aux sustèmes de protection destinés à 

Être utilisés en atmosphère explosible : 
Va l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification. l'emballage et l'étiquetage des 

sübstances : 
Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 modifié relatif à la linütation des bruits émis dans l'environnement per les 

imatallations classées poux la protection de l'environnement : 
Vi l'arrêté du 14 février 2003 relatif à la performamee des toitures et couvertures de toire exposées à un 

incendie extérietx : 
Vu l'anêté du 28 juillet 2004 sx les conditions d'installation des motériels électriques dans les 

ernplacsments où des atmosphères explosives peuvent se créer : 
Vu l'anêté du 22 mars 2004 relatif à la résistance an feu des produits éléments de consuuction at 

d'ouvrages : 
Vu l'arêté du 20 awril 2005 modifié pris en application du décret du 20 ævil 2005 relatif au programme 

national d'action contre la pollution des milieux aquatiques per certaines stibstances demgtreuses : 
Vu l'amêté du 29 mai 2009 relatif aux transports de mamchandises dangereuses par voies terrestres : 
Vi l'arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de surveillance de l'état des eaux en application de 

l'article R 212-227 du code de l'environnement : 
Vu l'avis des organisations professionnelles concernées : 
Vu l'avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du 10 avril 2012. 

Arrête : 

Art. 19, - Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux installations classées soumises à 
enregistrement sous la rubrique n° 2712-1 (installation d’entreposage, dépollution, démontage ou découpage de 
véhicules terrestres hors d'usage).
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À l'exclusion des articles 5, 11, 12 et 13 qui ne sont pas applicables aux installations existantes, les 
dispositions du présent arrêté sont applicables à compter du 1” juillet 2013. 

Ces dispositions s'appliquent sans mréiudice de prescriptions particulières les complétant où les renforçant 
dont peut être assorti l'arrêté d'enregistrement dans les conditions finées par les articles L. 512-7-3 et 
L. 512-7-5 du code de l'environnement. 

Art. 2. - Défutions. 

Au sens du présent arrêté. on entend par: 

« Débit d'odeur » : conventiomellement, le produit du débit d'air rejeté, exprimé en mih, par le facteur de 
dilution au seuil de perception : 

« Emergence » : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant 
{installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par l'installation) : 

« Niveæ d'une odeur ou concentration d'un mélange odorant » : conventionnellement, le facteur de dilution 
qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes 
constituant un échantillon de population : 

« Zones à émergence réglementée » : 
— l’intérieur des immeubles habités où occupés par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier 

d'enregistrement, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 
l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les Zones destinées à recevoir des activités artisanales 
ou industrielles : 

— les zones constructibles définies par des docunxnts d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 
du dépôt de dossier d'enregistrement ; 

— l'intérienr des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du dépôt de 
dossier d'enregistrement dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terasse}, à l'exclusion de celles des immeubles inplantés dans 
les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

CHAPITRE | 

Dispositions générales 

Art. 3. - Conformité de l'hisrallation. 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la 
demande d'enregistrement. 

L'exploitant émumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception. la 
constction et l'exploitation de l'installation afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. 

Art. 4 - Dossier Installation classée. 

L'exploitant établit st tient à jour 1m dossier comportant les documents suivants : 
— une copie de la demande d'enregistrement et du dossier qui l'accompagne : 
- le dossier d'enregistrement daté en fonction des modifications apportées à l'installation : 
— l'arrêté d'enregiswement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à l'installation : 
- les résultats des mesures sur les effluents et le bruit: 
— les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir : 

- le registre rassemblant l'ensemble des déclarations d'accidents ou d'incidents : 
— le registre reprenant l'état des stocks et le plan de stockage annexé : 

— le plan de localisation des risques et tous éléments utiles relatifs aux risques induits par l'exploitation de 
l'installation : 
les fiches de données de sécurité des produits présents dans l'installation : 

- le cas échéant, les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux : 
— les éléments justifiant la conformité, l'entretien et la vérification des installations électriques : 

les registres de vérification et de maintenance des moyens d'aiats et de lutte contre l'incendie : 
les consignes de sécurité : 

- les consignes d'exploitation : 
— le registre de déchets. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspectio des installations classées, 

Art. 5. - Znplerarion. 

L'installation ne se situe pas au-dessus ou en dessous de locaux habités ou occupés par des tiers. 
Les zones de stockage de l'installation ainsi que toutes les parties de l'installation où sont exercées des 

activités de traitement de dépollution, démontage ou découpage non situées dans des locaux fermés sont 
implantées à une distance d'au moins 100 mètres des hôpitaux. crèches, écoles, habitations où des zones 

es à l'habitation par les documents d'urbanisme, à l'exception des logements habités par les salariés de 
installation.
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Art. 6. - Emol des poussières. — Propreté de l'installation, 
Sens préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour 

prévenir les envois de poussières et matières diverses : 
— les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées fformes de pente, 

revêtement, etc}, et convenablement nettoyées : 

- les véhicules sortant de l'installation n'entrainent pes de dépôt de poussière ou de ‘boue sur les voies de 
SR es Pour cela. des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de 
esoin. 

Dans tous les cas, les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à 
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux 
risques présentés par les produits et poussières. 

  

Art. 7. - Hitégration dans le passage. 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

4 Les abords de l'installation. placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état 
ds gropreté. 

Les surfaces où cela est possible sont angazonnées ou végétaliséss et au besoin des écrans de végétation sont 
mis en place. 

CHAPITRE Il 

Prévention des accidents et des pollutions 

Section I 

Généralités 

Art. 8. - Localisation des risques. 
L'exploitant recense, sons sa responeatilité, les paties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières. surstanres ou produits mis en œuvre, stockés, utilisés ou produits. 
sent susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséguenves directes on indirectes sur les 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la name du risque fincendie. 
atnosphères sxplosibles où Émanations toxigues...} st la sienale sur ün panneau à l'entrée de la zone concernée. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des atockages indignent ces risques, 

  

  

Art. 9. - Eter des stocks de produits dangereux. — Etiquetage. 
L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la guantité des groduits dangereux détenue, auquel 

est annexé un plan général des stockages. Ce registre set tem à la disposition des services d'incendie et de 
secours. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail. l'exploitant dispose des documents Jui permettant de 
commeitre la nature st les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de 
données de sécurité, 

Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il v e lien, les symboles de dangers 
corfommément à la législation relative à l'étiquetage des subatances, préparations et mélanges dangereux. 

Art. 10. - Caractéristique des sols. 

Le sol des emplacements utilisés pour le dépôt des véhicules terrestres hors d'usage non dépollués. le sol des 
aires de démontage et les aires d'entreposage des pièces et fluides issus de la dépollution des véhicules sont 
impemméables et munis de rétention. 

Section Il 

Comportement au feu des locaux 

Art. 11. - Comportement au feu des locaux. 
IL - Réaction au feu. 
Les parois extérieures des locaux abritant l'installation sont construites en matériaux A2 s1 d0. 
Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe Alfl). 

IL — Résistance au feu. 

Les locaux jxésentent les caractéristiques de résis 

f ble de la sœucture est à munima R1S: 

$ séparatfs entre deux cellules de travail sont RET 120: 

    ta ice au feu minimales suivantes 
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— les murs séparatifs entre une cellule, d'une part, et un local technique {hors chaufferie) ou un bureau ou 
des locaux sociaux sont REI 120 jusqu'en sous-face de toiture sauf si une distance libre d’au moins 
10 mètres est respectée entre la cellule et ce bureau, ou ces locaux sociaux ou ce local technique. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

IL — Toitures et couvertures de toiture. 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (3), pour un temps de passage du feu au 
travers de la toiture supérieure à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation du feu à la 
surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1). 

Art. 12. - Désenfunage. 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie hate de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et 
de chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à 
l’air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou Does La 
surface utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2 % de la surface au sol du local. 

Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie 
utile comprise entre 1 et 6 ny est prévue pour 250 nx° de superficie projetée de toiture. 

En exploitation normale, le réamement (fermeture) est possible depuis le sol du local où depuis la zone de 
désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées 
conformément à la norme NFS 61-922, version décembre 2008. 

L'action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chalew sont à adapter aux risques particuliers de 
l'installation. 

Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, présentent les 
caractéristiques suivantes : 

satène d'ouverture de tips 

      

   

  

tion sont soumis à 12 O00 

   s la neige. 
dispositions    

tr
a 

F4 
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Art, 13. - Acce , 

I — Accès à l'installation. 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 
services d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur 
mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l'installation statioment sans occasionner de gêne 
pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, 
même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation, 

IT — Accessibilité des engins à proximité de l'installation. 
Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’installation et 

est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée pa l'effondrement de tout où partie de cette installation. 
Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

— la lægeur utile est au minimum de 3 mètres. la hauteur libre au minimmm de 3,5 mètres et la pente 
inférieure à 15 : 

— dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 
maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée : 

-— la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90 KN pæ 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres 2ù maximum 

— chaque point du ètre de l'installation est à une distæ 

  

cs maximale de 60 mètres de cette vois:     



28 novembre 2012 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 20 sur 138 

— aucun obstacle n'est disposé satre les accès à l'installation définie aux IN et V et la voie « engin ». 
En ces d'impossibitité de mise en place d'une voie engin permettant la cculation sur l'intégralité du périmètre de l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 demiers mètres de la partie de la 

vois en impesse sont d'une largeur utile minimale de 7 mêtres et une aire de retoumement de 20 mètres de 
diamètre est prévue à son extrémité. 

II. - Dépiarement des engins de secours à l'intérieur du site. 
Pour permettre le croisement des engins de secows, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres 

linéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont Îes 
caractéristiques sont : 

— largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la vois engin : 
— longueur nisimale de 10 mètres, 

présentant a nitiime les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la vois « sngins ». 
IV. - Mise en station des échelles. 
Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, at moins une façade est 

desservie pa au moins une vois «échelle» permettant la circulation et la mise en station des <chelles 
aériennes, Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie engin définie au IT. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée, La voie 
respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

— la largeur tile est 20 minimum de d mètres. la longueur de l'aire de stationnement m2 minirmm de 
10 mètres, la pente a meximmm de 10 &: 

— dans les virages de rayon intérisur inférieur à 50 Trètres, un ravon intérieur R minimal de 13 mètres set 
maintens et ne surlægeur de S = 15/R mètres est ajoutée : 

- aucun obatarle aérien ne gêne la mamœuvre de ces échelles à la veticale de l'ensemble de la voie: 
— le distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et & mètres maximum pour un stationnement 

parallèle au bâtiment st inférieure à 1 mètre pour 1m statiormement perpendiculaire au bâtiment : 
— la voie résiste à la force portante calculée pour 1m véhicule de 160 EN avec un maximum de 90 KN per 

sssien, ceux-ci étant distants de 4,6 mètres au maximmm et présente une récistmce an poinçonnement 
minimale de 88 N'cnr. 

Par ailleurs. pour toute installetion situés dans un bâtiment de Pltsieus niveaux possédant au moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accés des secous. sur aù moins 
deux façades, cette Voie « échelle » permet d'accéder à dés ouvertures, 

Ces ouvetures permettent a moins un accès par étage poux chacune des façades disposant de vois «échelle: et présentent me hauteur minimale de LE mête et une lergeur minimales de OS mètre, Les 
panneaux d'obtration où les châssis composant ces accèe s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de 
l'extérieur et de l'intérieur, Ils sont aisément repérables de l'extérieur Dar les services de secours, 

V. - Etablissement du dispositif hdraulique depuis les engins. 
À pat de chaque vois « engins : ou « échelle + est prévu un accès à toutes les issues du bétiment où au 

moins À deux côtés opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1.40 mètre de large eu minimum. 

  

Art. 14, - Taraureries. 
Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluent pollués où 

susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont 
susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entetennes et font l'objet d'examens périodiques 
appropriés permettant de s'assurer de leur bon état, 

Section HI 

Dispositions de sécurité 

Art. 15, - Cléture de l'installation. 
L'installation est ceinte d’une clôture d’au moins 2.5 mètres de haut permettant d'interdire toute entrée non 

autorisée. Un accès principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre 
accès devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des heures 
d'ouverture. 

Tout dépôt de déchets ou matières combustibles dans les installations de plus de 5 600 nr est distant d'au 
moins 4 mètres de la clôture de l'installation. 

Art. 16. - Vexrilarion des locaux. 
Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les locaux sont 

convenablement ventilés. Le débouché à l'atmosphère de 1a ventilation est placé aussi loin que possible des 
immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur 
suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés. 

Art. 17. - Marériels utilisables en atmosphères explesibies.
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Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 8 et recensées comme pouvant être à l’origine d'une 
explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumätiques sont conformes aux 
dispositions du décret du 19 novembre 1996 susvisé, 

Art. 18. - Installations électriques. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 

Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que pa eau chaude, vapeur produits 5x 
un générateur thermique ou autre système présentant un deoré de sécurité équivalent. 

Art, 19. - Srsténes de détection et d'extincrion auromatiques. 

Chaque local technique est équipé d’un dispositif de détection des fumées. L'exploitant dresse la liste de ces 
détecteurs avec leur foncti té et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité 
dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de 
détection ou d'extinction. Il rédige des consignes de maintenance et organise à fréquence semestrielle aù 
minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition ds 
l'inspection des installations classées. 

En cas d'installation de systèmes d’extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et 
entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

Art. 20. - Movens d'alerte er de lue contre l'incendie. 

L'installation est dotée de movens de lutte contre l’mcendie appropriés aux risques et conformes aux normes 
en vigueur. notamment : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours : 

— de plans des locaux facilitant lintervention des services d'incendie et de secours avec une description des 
dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 9: 

— d'un ou plusieurs appareïls d'incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d'un réseau public où privé 
d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite de 
l'installation se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil permettant de fournir un débit minimal de 
60 mètres cubes par heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement 
sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s’alimenter 
sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont 
mesurées par les voies praticables aux engins d'incendie et de secours). A défaut, une réserve d'eau d'au 
moins 126 mètres cubes destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances et à une distance de 
l'installation ayant recueilli l’avis des services départementaux d'incendie et de secours. Cette réserve 
dispose des prises de raccordement conformes aux normes en vigueur pour ttre au service d’incendie 
et de secours de s’alimenter et permet de fournir un débit de 60 m“/h. L'exploitant est en mesure de 
justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le dimensionnement de l’éventuel 
bassin de stockage : 

— d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, dans les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à Combattre et compatibles avec les matières stockées : 

— un bac de sable lorsque des opérations de découpage au chalumeau sont effectuées sur le site. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l'installation, et notamment en période de gel. L'exploitant s’assure de la vérification périodique 
et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en 
vigueur. 

Art, 27, - Flans des locaux er schéma des réseaux. 

L'exploitant établit et tient à jour le plan de positionnement des équipements d'alerte et de secours ainsi que 
les plans des locaux, qu'il tient à disposition des services d'incendie et de secours, ces plans devant 
mentionner, pour chaque local, les dangers présents. 

Il établit également le schéma des réseaux entre équipements précisant la localisation des vannes n 
et boutons poussoirs à utiliser en cas de dysfonctionnement. 

niielles 

  

Art. 22. - Consignes d'exploitarien. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

— l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf délivrance préalable d'un permis de feu : 
‘interdiction de tout brûlage à l’air libre: 

du is d'intervention » poux les parties concernées de l'installation ; 
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- les procédures d'avêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) : 
— les mesures à prendre en ces de fuite su un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses : 

les movens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
— la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie st de secoirs, etc. : 

— les modes opératoires : 
la fréquence de Vérification des dispositifs de sécurité et de limitation où de traitement des pollutions et 
nuisances générées: 

              

nettoyage : 

tallations ciassées 

ions du      

  

é avec les 
la date ds d: 

Section IV 

Exploitation 

Art. 23. - Travaux, 
Dans les parties de l'installation présentent des risques d'incendie où d'explosion, et notanmment celles visées 

à l'article 8. 1 est interdit d'apporter du feu sous mme forme quelconque, sm vour le réalisation de travaux 
ant fait l'objet d'un « pemmis de feu». Cette interdiction sst affichée en caractères apparents. 
Les travaux de réparation où d'aménagement conduisant à une augmentation des risques emploi d'une 

flamme où d'ime source chaude par exemple) ne peuvent v être sffecmués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention + st éventuellement d'un «permis de feu» et en respectant Une consigne particulière, 

Le « parmis d'intervention + et éventuellement le « permis de feu « et la consigne particulière relative à ja 
sécurité de l'installation sont établis et visés par l'exploitant où par me personne q'i aura nonmément 
désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise antérieure, ces documents sont signés per 
l'exploitant et par l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la Tin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est effectuée pe 
l'exploitant où son représentant ou le représentant de l'éventueïle entreprise extérieure. 

  

Art. 24. - Vérificction péricdique et maintenance des équipements. 
L'exploitant assure ou fait sffecmer Ja vérification périodique st la maintenance des matériels de sécurité et 

de lutte contre l'incendie mis en place fexutoires, systèmes de détection st d'extinction, portes coupe-feu, 
colonne sèche pæ exemple: ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément 
aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont ax 
mentionnées les suites dorméss à ces vérifications. 

sur 1m registe sur lequel sont également 

  

Section V 

Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

Art. 25. - Rérentions. 
L - Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des saux ou des sols set associé À ume 

capacité de rétention dont le vohne est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

100 % de la capacité du plus grand réservoir : 
SG % de la capacité totale des réservoÿs associés. 

Cette disposition n'est pes applicable aux bassins de traitement des saux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de caparité unitaire inférieure où égale à 240 litres. la capacité de rétention 

est au moins égale à: 

— dans ls cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts : 
- dans les autres cas, 20 de la capacité totais des fûts : 
— dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à ia capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 

800 litres. 

Il. — La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique 
st chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obtwation qui est maintenu fermé. 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 

présent arêté au sont éliminés comme les déchets. 
Les réservoirs ou récipients rontenent des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.
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Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et 
pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

IL — Lorsque les stockages sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des saux pluviales 
s'y versant. 

IV. — Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme 
ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les 
eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

V. — Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être 
pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou 
traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce 
confinement peut être réalisé des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes 
sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de 
manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité 
spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à 
tout instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par 
ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de 
confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique 
d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout 
moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la some : 
— du volume d’eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie, d’une part : 
- du volume de produit libéré par cet incendie. d'autre part : 

s d'eau x è:       

  

CHAPITRE III 

La ressource el Eau 

Section 1 

Collecte des effluents 

Art. 26. - Collécre des éffinenrs. 

D est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant stbi un 
traitement et le milieu récepteur. à l'exceotion des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des 
installations serait compromise. 

Les affluents agueux rejetés par l'installation ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux de 
l'installation ou de dégager des produits toxiques ou infiammabies dans ces réseaux, éventuellement par 
mélange avec d’autres Ffluents, Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement du site. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, sont 
équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, 
regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il est conservé dans 
le dossier de l'installation. Les vannes d'isolement sont entretenues régulièrement. 

Art. 27. - Collecre des eaux pluviales. 

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d’origine sont évacuées par 
un réseau spécifique. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur les aires d’entreposage, les 
voies de circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockages et autres 
surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de 
traitement adéquat (débourbeur-déshuileur) permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces équipements sont vidangés (hydrocæbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint la 
moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf justification apportée 
par l'exploitant relative au report de cette opération sur la base de contrôles visuels réguliers enregistrés et 
tenus à disposition de l'inspection. En tout état de cause, le report de cette opération ne pourra pas excéder 
deux ans. Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocæbures, l'attestation de 
conformité à la norme ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la 
disposition de l’inspection des installations classées.
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Section I] 

Rejets 

Art. 28. - Justification de la compatibilité des rejets avec les objectifs de qualité. 
Le fonctiomement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés 

au IV de l’article L.212-1 du code de l’environnement. 
Les valeurs limites d’émissions prescrites sont celles fixées dans le présent arrêté ou celles revues à la baisse 

et présentées par l'exploitant dans son dossier afin d'intégrer les objectifs présentés à l’alinéa ci-dessus et de 
permettre le respect, dans le milieu hors zone de mélange, des normes dé qualité environnementales et des 
valeurs seuils définies par l'arrêté du 20 avril 2005 susvisé, complété par l'arrêté du 25 janvier 2010 susvisé. 

Pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 10 % du flux admissible pa le milieu. 
La conception et l'exploitation des installations permet de limiter les débits d’eau et les flux polluants. 
Art. 29. - Mesure des volumes rejetés et points de rejet. 
Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Ils sont aménagés pour 

permettre un prélèvement aisé d'échantillons. 

Art. 30, - Eux souterraines. 

Les directs ou indirects d'effluents vers les saux souterraines sont interdits. 

  

Section III 

Valeurs limites démission 

   
æt. L. 1331-10 du code de la 

in d'un traiter     

        

  

Matières 

DCO : 2 
DEC, :8 
La val 
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É 

   

  

    
    

    

   
: 3C 

Dans tous 
d'eau. 

  

avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours 
  

ues : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif 

ne hexevalent : O1 mg: 

mg/i : 

   Les métaux totaux son 
Cd Hg. Fe, Ai 

Dans tous les cas. les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours 
d'eær. 

la sonmme de la concentration en masse par litre des éléments Pb, Cu. Cr, NL Zn, Sn, 

Art. 32. - Prévention des pollutions acciderveltes. 

Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident Gupture de récipient ou de 
cuvette, etc.) déversement de matières dangereuses dans les réseaux publics ou le milieu naturel. L'évacuation 
des effluents recueillis doit se faire soit dans les conditions prévues à la présente section, soit comme des 
déchets dans les conditions prévues au chapitre VII ci-après. 

Art. 33. - Surveillance par l'explettunt de la potiurien rejetée.
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L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets dans l’eau définissant la périodicité at 
la nature des contrôles. Les mesures sont effectuées sous sa responsabilité et à ses frais. 

Dans tous les cas, une mesure des concentrations des valeurs de rejet visées à l’article 30 est effectuée tous 
les ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement. 

Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et constitué 
soit par un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés 
d'une demi-heure, 

Si le débit estimé à partir des consommations est supérieur à 10 mw/j, l’exploitant effectue également une 
mesure en continu de ce débit. 

Les résultats des mesures et analyses imposées au présent æticle sont adressés au plus tard dans le mois qui 
suit leur réalisation à l'inspection des installations classées et au service chargé de la police des eaux. 

Ils sont accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements éventuellement constatés ainsi que 
sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

Les résultats des mesures prescrites au présent article doivent ètre conservés pendant une durée d'au moins 
six ans à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Art. 34. - Epandage. 

L'épandage des déchets et effluents est interdit. 

CHAPITRE IV 

Emissions dans Pair 

Art. 35. — Prevention des nuisenves odorantes. 

L'exploitant prend toutes les dispositions pour limiter les odeurs provenant de l'installation. notamment pour 
éviter l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement. ou dans les canaux à 
ciel ouvert. 

Art. 36. - Esnissions de polluants. 

Tous les fluides susceptibles de se disperser dans l'atmosphère, notament les fluides contenus dams les 
cireuits de climatisation, sont vidangés de manière à ce qu'aucun polluant ne se disperse dans l'atmosphère. Ils 
sont entièrement recueillis st stockés dans une cuve étanche. dont le niveau de pression est contrélable. 

Le démontage des pièces provoguent des poussières (plaquettes. canines, disques de freins...) est effectué 
sur une aire convenablement aérée, ventilés et abrités des intempéries. 

CHAPITRE V 

Emissions dans les sols 

Art, 37. - Les rejets directs dans Îss sols sont interdits. 

CHAPITRE VI 

Bruit et vibration 

Art. 38, - I. - Valeurs limites de bruit. 

Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence réglementée, 
d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

  

NIVEAU DE BRUIT AMBIANT ! ÉMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA PÉRIODE | ÉMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA PÉRIODE 
existant dans les zones à émergence réglementée : allant de 7 heures à 22 heures, . allant de 22 heures à 7 heures, 

fincluant le bruit de l'installation) j sauf dimanches et jours fériés | ainsi que les dimanches et jours fériès 

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 46 dB(A) | 6 dBtAi 4 dB{A) 
' 

| Supérieur à 45 dBA) \ 5 dBiA) | 3 dBHAI     
  

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en 
fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel 
pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
l'annexe de l’arêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition n'excède 
pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou noctume 
définies dans le tableau ci-dessus.
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IL - Véhicules. - Engins de chantier, 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les ce de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. 
L'usage de tous appareils de communication par: voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-oærisuxs, etc.}, 

gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la ation et au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

IT. — Vibrations. 
Les vibrations émises sont conformes aux dispositions fixées à l’ammexe. 

IV. - Surveillance par l'exploitant des émissions sonores. 

    

   

L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant d'estimer la 
valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon la 
méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces mesures sont effectuées dans des 
conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d’une demi-heure au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous !:s six ans par une 
personne où un organisme qualifié. 

CHAPITRE VII 

Déchets 

  

Être stockés dans des conditions pt 
arrêté. 

installations régler 

  

   
    

    ntéss à cet sffet a tite 

Art. 40. - Déchets er: 

Les déchets ae 

  

      

   

       
   

  

   
sont Das entreposés plus de si 

mêt'es des autres zones de l'installation, 

vestes hoss 

lÉDOSEs 2 
    

zoûe d'e 
néabi         s en attente d'expertise est une zone spécifique et #4 

    

Les pr cf s sont sntreposés dans une zone dédiée de l'installation. La quantité 
merimale entreposée ne dépasse pas 300 nf et dans tous les cas la hauteur de stockage ne dépasse pas 
3 zoètres. 

L'entreposngs est réalisé dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie, Si la quantité de 
preumatiques stockés est supérietre à 100 mi, la zone d'entreposage est à an moins 6 mêtres des atres zones 
de l'installation. 

IN. - Entreposage des pièces et fluides issus de la dépollution des véhicules terrestres hors d'usage : 
Toutes les pièces et fluides issues de la dépollution des véhicules sont entreposés à l'abri des intempéries. 
Les conteneurs réceptionnant des fluides extraits des véhicules terrestres hors d'usage {carburants, huiles de 

cartes, huïles de boîtes de vitesse, huiles de transmission, huiles hydraulique. liquide de refroidissement ..} sont 
entiérement fermés, étanches et munis de dispositif de rétention. 

Les pièces grasses eatraites des véhicules fboïtes de vitesses, moteurs... sont entreposées dans des 
conteneurs étanches où contenues dans des emballages étanches. 

Les batteries, les filtres et es condensates contenant des polychlorobiphényles {PCBj et des 
poluchloroterphényles {PCT} sont entreposés dans des conteneurs spécifiques fermés et étanches. munis de 
rétention. 

Les pièces ou fluides ne sont pas entreposés plus de six mois sur l'installation. 
L'installation dispose de produit absorbant en cas de déversement accidentel. 

IV. - Entreposage des véhicules terrestres hors d'usage après dépollution : 
Les véhicules dépoliués peuvent être empilés dans des conditions à prévenir les risquss d'incendie et 

d'éboulement. La hauteur ne dépasse pas 3 mètres.
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Une zone accessible au public peut être aménagée pour permettre le démontage de pièces sur les véhicules 
dépollués. Dans cette zone, les véhicules ne sont pas superposés. Le démontage s'opère pendant les heures 
d'ouverture de l'installation. Des équipements de protection adéquates (gants, lunettes, chaussures...) sont mis à 
la disposition du public. 

Art. 42. - Dépollution, démontage et découpage. 

L’aire de dépollution est aérée et ventilée et abritée des intempéries. Seul le personnel habilité par 
l'exploitant peut réaliser les opérations de dépollution. La dépollution s'effectue avant tout autre traitement. 

L — L'opération de dépollution comprend toutes les opérations suivantes : 

— les huiles moteur, les huiles de transmission, les liquides antigel, les liquides de freins, les additifs à base 
d'urée ainsi que tout autre fluide sont vidangés : 

- les gaz du circuit d’air conditionné et fluides frigorigènes sont récupérés conformément à j'aticie 36 du 
présent arrêté : 

- le verre est retiré : 

- les composants volumineux en matière plastique sont démontés : 

— les composants susceptibles d'exploser, conune les réservoirs GPL'GNV, les 
prétensionneurs sont retirés ou neutralisés ; 

_ les éléments filtrants contenant des fluides, comme les filtres à huiles et les filtres à carburants. son 
retirés : 

— les pneumatiques sont démontés : 

— les pièces contenant des métaux lourds comme les filtres à particules (plomb, mercure, cadmium et 
chrome) sont retirées telles que les masses d’équilibrage, les convertisseurs catalytiques, des commutateurs 
au mercure et la/les batterie(s) : 

— les pots catalytiques sont retirés. 

Certaines pièces peuvent contenir des fluides après démontage si leur réutilisation le rend nécessaire. 

      ags où Îles 

IL. - Cpérations avrès dépollution : 

L'aire dédiée aux activités de cisaillegs et de pressage sont dstantes dés autrés aires d'au moins 4 mètres. 
Css opérations ne s'effectuent que sur véhicules dépollués. 

Le sol de ces aires est imperméable et mami de rétention. 

Art. 43. - Déchets sortanrs. 

Toute opération d’enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité de l'exploitant, 1 œrgamise la gestion 
des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés aux tities I et IV 
du livre V du code de l'environnement. 

Il s'assure que les entreprises de transport ainsi que les installations destinatrices disposent des autorisations 
nécessaires à la reprise de tels déchets. 

Les déchets dangereux sont étiquetés et portent en caractères lisibles : 

— la nature et ie code des déchets. conformément à l'annexe Il de l’aticle R.541-S du code de 
l'enviromement : 

- les symboles de dangers conformément à la réglementation en vigueur. 

Art. 44. - Registre et traçabilité. 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés pour cha: 
reçu les informations suivantes : 

- la date de réception du véhicule terrestre hors d'usage : 

- le cas échéant, l’immatriculation du véhicule terrestre hors d'usage : 

— le nom et l'adresse de la personne expéditrice du véhicule terrestre hors d'usage : 

— la date de dépollution du véhicule terrestre hors d'usage : 

- la nature et la quantité des déchets issus de la dépollution du véhicule terrestre hors d'usage : 

et l'adresss des installations de traitement des déchets issus de la dépollution du véhicule terrestre 

es véhicule terrestre hors d'usage 

  

- ln 
hors 

— la date d'expédition du vé 
- le nom st l'adresse de 1 

Art. 45, - Brflazc. 

Le brûülage des déchets à l'air Hhre est interdit. 

        

      ls tarsast 

ion de traitement du v svestre hors d'usage dépollué, 

CHAPITRE VIII 

Surveillance des émissions 

Art. 46. - Conrôle par l'inspection des installations classées.
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L'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements 
d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, et réaliser ou faire réaliser des mesures de niveaux 
sonores. Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE IX 

Exécution 

Art. 47. - Le directeur général de la prévention des risques est chargé de l'sxéou 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 26 novernbre 2012. 

   
   n du présent arrêté. qui   

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général 

de ja prévention des risques. 
EL. Micaer 

ANNEXE 

RÈGLES TECHNIQUES APPLICABLES AUX VIBRATIONS 

L'installation est ronstruite, équipés et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de 
vibrations dans les constructions avoisinantes susceptibles de commramettre la santé on la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Le vitesse particulaires des vibrations émises, mesurés selon la méthode définie dans la présente annexe, ne 
doit pas dépasser les valeurs définies ci-après. 

1. Valeurs limites de la vitesse particulaire 

1.1. Sources continues on assimilées 

   Sont considérées comme sources continues où assimilées : 

— toutes les machines émettant des vibrations de manière continue : 

— les sources émettant des impulsions à intervalles assez courts sans limitation du nombre d'émissions. 

  

  

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont Les suivantes : 

FRÉQUENCES | 4Hz-8 Hz 8 Hz - 30 Hz 30 Hz - 100 Hz 

Constructions résistantes E mm 5 mmé 8 mm# 

Constructions sensibles | 3 mm# 5 mms 6 mm 

Constructions très sansibles | 2mm# 3mm# 4 mms       
  

  

12. Sources impulsionnelles à impulsions ré; 

Sont considérées comme sources impulsionnelles à impulsions répétées, toutes les sources émettant. en 
nombre limité, des impulsions à intervalles assez courts mais supérieurs à 1 s et dont la durée d'émissions est 
inférieure à 500 ms. 

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes : 

  

FRÉQUENCES | 4 Hz -8 Hz | 8 Hz -30 Hz 30 Hz — 100 Hz 

Constructions résistantes 8 mm 12 mm 15 mmé 

| Constructions sensibles 6 mmé | 9 mm 12 mmf 

l 
Constructions très sensibles mm | 6 mms 8 mm     
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Quelle que soit la z2twe de la source, lorsque les fréquences correspondant aux vitesses paticulaires 
couramment observées pendant la période de mesure S'spprochent de 0.5 Hz des fréquences de 8,30 et 100 Hz, 
la valeur limite à retenir est celle correspondant à la bande fréquence immédiatement inférieure. Si les 
vibrations comportent des fréquences en dehors de l'intervalle 4-100 Hz, il convient de faire appel à un 
organisme qualifié agréé par le ministre chargé de l'environnement. 

2. Classification des constructions 

Pour l'application des limites de vitesses particulaires, les constructions sont classées en trois catégories 
suivant leur niveau de résistance : 

- constructions résistantes : les constructions des classes 1 à 4 définies par la circulaire n° 23 du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement : 

- constructions sensibles : les constructions des classes 5 à 8 définies par la circulaire n° 23 du 
23 juillet 1986: 

- constructions très sensibles : les constructions des classes 9 à 13 définies 5æ la circulaire « 23 du 
23 juillet 1986. 

Les constructions suivantes sont exclues de cette classification : 
- les réacteurs nucléaires et leurs installations annexes : 
- les installations liées à la sûreté générale sauf les constructions qui les contiennent : 
— les barrages, les ponts : 
— lés châteaux d'eau: 
— les installations de transport à grande distance de gaz ou de liquides autres que l'eau ainsi que les 

canalisations d'eau sous pression de diamètre supérieur à un mètre : 

  

3.2. Appareillage de mesure 

La chaîne de mesure à utiliser doit permettre l'enregistrement, en fonction du temps. de la vitesse 
particulaire dans la bande de fréquence allant de 4 Hz à 150 Hz pour les amplitudes de cette vitesse comprises 
entre 0,1 mnys et 50 mmys. La dynamique de la chaîne doit être au moins égale à 54 dB. 

3.4. Précautions coératoires 

Les capteurs doivent être complètement solidaires de leur support. Il faut veiller à ne pas installer les 
cæpteurs sur les revêtements (zinc, plâtre, carrelage.) qui peuvent agir comme filtres de vibrations où 
provoquer des vibrations parasites si ces revêtements ne sont pas bien solidaires de l'élément principal de la 
construction. Il convient d'effectuer, si faire se eut. une mesure des agitations existantes en dehors du 
fonctionnement de la source. 

 


